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1.2. Répartition de l’exécution des prestations en cas de groupement conjoint 

- Modalités de facturation en cas
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3.2.1.  Vérification de l’exécution des prestations 
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3.2.2 Contrôle sur pièces et sur place 

 

 

4.2 Révision des prix 
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Les prix sont révisables annuellement à la date anniversaire du début d’exécution du marché. Le 
coefficient de révision applicable aux prix initiaux du marché est issu de la formule de révision 
suivante : 
 
 

[P = Po (0.20+0.80 (S / So))] 
 
Sachant que : 

- P est le prix révisé ; 
- Po est le prix initial, consigné au bordereau des prix ; 
- [S est l’indice INSEE de chiffre d’affaires – Désinfection, Désinsectisation, Dératisation (NF 

rév, niv. Sous-classe poste 81.29A – Série arrêtée publié même provisoire sur le site Internet 
de l’INSEE le mois précédant la date de la demande de la révision des prix] ; 

- [So = le même indice connu, publié sur le site Internet de l’INSEE), le mois [mois/année]] 
précédant le mois du dépôt des offres. 

 
A cet effet, le titulaire fait parvenir la demande de révision des prix, en application de la formule de 
révision, par communication d’un nouveau bordereau des prix du même modèle que le bordereau des 
prix initial, au Directeur des Achats et Marchés de France Travail, au moins deux mois avant la date 
prévue pour la révision des prix, par tout moyen permettant de justifier de la date de réception. A 
défaut de transmission dans les délais, la demande de révision annuelle des prix n’est plus recevable 
de la part du titulaire. Le titulaire accompagne sa demande de l’ensemble des éléments de nature à 
justifier l’augmentation ou la réduction des prix. 
 
Le responsable des Achats et Marchés valide la demande de révision des prix dans le délai d’un mois 
à compter de la réception de la demande. Si le titulaire n’a pas de réponse dans ce délai, sa demande 
est réputée acceptée. 
 
En cas de rejet de la demande de révision des prix, le titulaire a la faculté de présenter une nouvelle 
révision des prix dans un délai de huit jours calendaires sur la base des observations du Responsable 
des Achats et Marchés. 
 
Seuls les tarifs révisés validés par France Travail peuvent être pris en compte. 

Si l’augmentation des prix en application de la formule de révision des prix est supérieure à 10 % par 
an, France Travail se réserve le droit de résilier le marché sans que cette résiliation n’ouvre droit à 
indemnisation du titulaire. 
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5.5  Dispositions applicables aux groupements d’opérateurs économiques 
constitués en application des articles R.2142-19 à R.2142-27 du Code de 
la commande publique  

- Modalités de facturation en cas de groupement 
Dans le cas où le titulaire du marché est un groupement d’opérateurs économiques, il a la forme d’un 
groupement solidaire ou d’un groupement conjoint selon la mention portée dans le Document de 
candidature. Dans le cas où le groupement est conjoint, le mandataire du groupement est solidaire 
pour l’exécution du marché de l’ensemble des autres membres du groupement dans leurs obligations 
contractuelles à l’égard de France Travail.  
 
Le mandataire du groupement, désigné à l’article « Identité des parties » du présent contrat, 
représente l’ensemble des membres du groupement vis-à-vis de France Travail et coordonne leurs 
prestations pendant toute la durée d’exécution du marché. Le mandataire du groupement est 
l’interlocuteur exclusif de France Travail pour l’exécution du marché ; toute communication ou 
notification au titre du marché est le fait de France Travail au mandataire du groupement qui fait son 
affaire de l’information des autres membres du groupement ou du mandataire du groupement à 
France Travail.  
 
En cas de défaillance de l’un des membres du groupement en cours d’exécution du marché, y 
compris la liquidation judiciaire de l’opérateur économique au sens des articles L.641-1 et suivants du 
code de commerce et les manquements de cet opérateur aux obligations contractuelles, le 
mandataire du groupement a la faculté de proposer à France Travail l’acceptation d’un sous-traitant 
dans les conditions définies à l’article relatif à la sous-traitance du présent contrat.  
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Dans le cas où le membre défaillant est le mandataire du groupement, le membre du groupement 
mentionné en premier dans la liste des membres du groupement figurant au Document de 
Candidature assume les fonctions de mandataire du groupement jusqu’à l’échéance du marché.  
 
A la première demande de France Travail, le mandataire du groupement lui transmet une copie de la 
convention de groupement conclue entre les membres du groupement et de ses éventuels avenants. 
En aucun cas ladite convention n’est opposable à France Travail ; elle ne constitue pas une pièce du 
marché.  
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5.7  Modification du marché en cours d’exécution (clause de réexamen) 

5.6.1.  Modification par ordre de service  

Le titulaire est informé que France Travail se réserve la possibilité, à tout moment pendant la durée du 
marché, de lui demander d’intégrer, sans impact financier pour lui, l’ajout ou la suppression de sites. 

Ces intégrations donnent lieu à un ordre de service notifié par France Travail au titulaire. 

5.6.2. Modification par avenant 

A l’issue de la première année d’exécution du marché, un réexamen des dispositions du Cahier des 
charges fonctionnel et technique (CCFT) et, le cas échéant, du Bordereau des prix, peut être engagé, 
à l’initiative de France Travail.  

Ce réexamen est susceptible de porter sur les éléments suivants, pouvant être modifiés sans impact 
financier : Ajout ou suppression de sites. 

France Travail informe par courriel le titulaire, dans un délai maximum de trois mois, à compter de la 
fin de la première année d’exécution du marché, de sa volonté de procéder au réexamen d’un ou 
plusieurs éléments, en détaillant les modifications envisagées et les délais de mise en œuvre. Le 
titulaire dispose d’un délai de quinze jours calendaires pour faire connaître à France Travail sa 
décision et ses éventuelles observations. 

Le réexamen donne lieu à l’établissement d’un avenant. 
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